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LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL 
NATIONAL DE LA REVOLUTION 

Le Comm9.ndnnt. Mari('n N'f,ounhi 

M. Ange U;aw:tra ; 
Le Capil,nirll' AÎmù Por'l,olln , 
M. R(wnard llolliLy Bam:u ; 

LI' CommlllHlanL Alfred Hattul 
MM. (jasl.on üoma ; 

Aflg-e- Edouard Poungui ; 
l,i' CapÎLaÎlw Sassou-N'Gesso 
MM, (;,,110110 Bocké ; 

Cami'lIe Bongou ; 
Burnard K')mbo ; 
Nicolas Okongo ; 

Lu Capitaine Kimbouala Kaya 
MM. Gustave Aba-Gandzion , 

Pierre N'Zé ; 
Ernest Meking ; 
Médard Momengo 
Victor Ossoula ; 
Lambert Galibali ; 
Damase M'Pouélé ;. 
Pierre-André Pambou , 
Fidèle Massamba-Lol,llendo 
Charles N'Gouoto ; 
Blaise Gatsobeau ; / 
Anatole Kondo ; 
Adjudant Bawidi ;. 

M.\L Victor Tarr.ba-Tamba 
Matoumpa M'Polo. 

LES MEMBRES DU DIHECTOIHi'; [;U C.N.TI. 

DIRECTOIRE DU C.N.H. 

l'résident, Chef de l'Etat: Co::nmandnat Marien N'GoulLbi 
Premier ministre chargé de la Présidence du Conseil du 

(:ollyernement : Commandant Alfred Raoul;. 
Sl'I:rétaire chargé de l'organisation: Victor Tamba-Tumba: 
SI'!:rétaire chargé de l'extérieur: Ange-Edouard poungü; 
:-;ocrétaire à l'éducation populaire et à la propagande : 

l'il'I'I'(' N'Zé ; 
:-:1"'rùLaÎre chargé de la défense et de la sé<:urité : An;se 

Illowllr;! ; 
HI1I'.,',\I.;tire chargé des finan·::,es et matériels : Charles 

N '( ;01101 1) ; 

HI~I'I'I"lldr(\ permanent: Médard Momengo. 

-----------------ooo~-----------------

1)1I1>(\NNi\N,:I': N0 11-68 du 21 dér:embpe ID68, llbrofleani 1'01'
"(Jill/II/II"! ,," 14-63 du 6 novembre. 1963 et portant régle-
1Ill'IIll/liflfi "da chasse commerciale eux crocodiles et uarans, 
lIinN! 11111' It(~ III mmmercialisallOn d~ leur.'; pe:iUx. 

1 l': PREMIER MINISTRe 
(:111':11 1 t Il (:OUVERNE:\1EN"I PRüvrSO:RE, 

VII 1"11"1." rondamenLnl du 14 août 1968 ; 
VU III loi Il'' 7-66 du 16 juin 1966 portant organisatic·n 

dll IH tllI',.('IJ,," !ln l'administration de3 eaüx et forêts et des 
,,/,>\,,0111'1'.11>1 "" 1.11l·"l1n8 : ensemble les textes d'application; 

VII III 101 Il'' 7 .(jè!. du 20 janvier 1962 po~ta:r..t réglementa-
tion l'Il UIIIIII'I'1' d','xploitation et de productlOn de la faune ; 

VII l'ol'dllflllilill'I'. Il'' 1~-63 du 6 novembre 1963 instituant 
1I11"ljl:.nlw<' pr'nr!'''~inllll1'lIe de chasse commerciale aux cro
f.odile;; Pl. 1':1I';II\S : 

l,l' eOllspil dt'.s 1IIÎIli-:lI'I's l>lllencln, 

ORDONNE: 

. Art. l.er, -- Sous réserve de l'application des c·)nv~ntiom 
mternatiOnales, la chasse commerciale aux 1~r<:}codile3 et 
varans et la commercialisation de leurs peaux sont réservées 
aux seuls ressortissants congolais. 

Toulefois, les disp.ositions du présent article n.~ sent pas 
applicahle,:; aux titulaires des permis de tourisme dans les 
condilîons fixées par la réglementation en vigu"lul'. 

Arf.. ':4'. Nul ne peut pratiquer la chasse sys~ématique 
des crocodiles et varans, collecter leurs peaux, se liv::-or au 
commeree s'il n'a pas obtenu une licence dite li,~encé) pro
feSSIOnnelle de chasse commerciale aux crocodiles et yarans, 
EUe nst accordée par le ministre chargé des ef.UX et forêts 
et des ressources naturelles. . 

Art. 3. Nul ne peut acheter et exporter ~es pea ux de 
crocodiles et varans s'il n'est pas détenteur de la pf.tente 
sp.§ciah, dite patente d'acheteur et d'exportatecr des peaux 
de crocodiles et varans. 

::etl.n patente esl délivrée par le service des con"ributioni; 
direcL<~. 

Art. 4. -- L'obtention de la licence de chasse sur ::roco
dil9s pt varans et la patente d'acheteur et d'export;"3.tem' 
des PPHUX de crocodiles est assujettis au paiemenL de~ 
taxes. 

Ges taxes seront perçues au district de résidence du de
mandeill'. Dans les communes la taxe afférente à la L-~ence 
proff'ssiouneUe de chasse commerciale aux croeodîles et. 
varans snra perçue à la Région : la patente d'achetEur et 
d'expor'!.aLour des peaux de crocodiles sera délivrée par le 
servie:.: dm; Contributions directes, 

.Ar!.. :" L'abattage des crocodiles et varans eEt de plus 
soürnÎs :tll paiement d'une taxe d'abattage. 

Ce 1.11' 1:1 xe précomptée aux titulaires des licenses p::-oies
siomwll"s sura versée au service des douanes par l~s expor
tateurs, ,:onformément aux règles en vigueur en oatiere do 
droits, l' sortie. 

Art. /i.-- Les taxes prévues aux articles 4 et ::, cÎ-d-)ssus 
sont fi",'",s "omme suit: 

Lk,'I "l' pl'ofessionnelle de chasse aux crocodiles 
et vat': liS. . • . • . . . . • . • • . . . . • • . . . •• . - •..•••• 

P:II.I'lIlt' spéciale d'acheteur et d'exportateur 
des P'::! li X dn crocodiles et varans ...... , ...... . 

Ta Xl' li 'alJUttage peaux de crocodiles par peaux. 
TllXI\ d'abattage peaux et varans par peau, .... 

50 000 1) 

150 (000 ,) 

:20 .) 
70 ~ 

Ces I.:\xe,; sont distinctes de celles afférentes 3. l'exercice 
de la prorl'ssion tel que prévu, par le code des impôts En ce 
qui I:OIl.:(~rlle la licence professionnelle de chasse aux cro'::o~ 
dUes 1'1 ln patente d'acheteur et d'exportateur des p"laux 
et cron,diles et varans, 

Ar!.. 7. - Les infractions à la présente ordonn'lr..ce SEront 
consl.:ll.l\";'; et punies conformément aux dispcsitiom du 
chapill'" VIII de la loi nO 7-6')' du 20 janvier 1962 en matièrr. 
d'exploit.ation de la faune et aux prescriptions de la :égle~ 
ment.,dion douanière et du code des impôts en ::0 qUl con~ 
cern!' I.·~ taxes. 

Les ill[ractions constatées en vertu des articlE 2 ct :3 ,::Î~ 
desEu>' sont classées en Ze catégorie. 

Arl.. 8 .. ~ Des décrets pris sur lu proposition du minis~r() 
cha~"ô des eaux et forêts et des ressources natureH;o;s déter
mim;;'ont les conditions d'exploitation et proteetion cie la 
faun(~ i<tlsvisée, les droits et obligations des tituLl.Îl'es d," IR 
liceuce en matière de commercialisation, aimi lue des 
meSUrl'S nécessaires à la sauvegarde des droits traditioJ:nels 
des habitants en matière de chasse aux crocodiles et varans. 

Art. 9. - Sont abrogées toutes dispositions contmires 
à la présente ordonnance et notamment celles de l'ordün
nance ne 63-14 du 6 novembre 1963. 

Art. 10. - Des décrets pris sur la proposi~ion du ministre 
du commerce détermineront la réglementatwn de la '::om~ 
mer,::iali3ation des peaux de crocodiles et varans. 

)
' Art. 11. La présente ordonnance sern exécutée CODmc 

. loi de l'Etat. 

\ 
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Fait à B:,azzaville, le 21 décembre 1968. 

Le Commandant A. RAOUL. 

Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement provisoire; 

Le ministre de l'agriculture, de 
l'élevage, des eaux et forêls el 

des ressources naturelles, 
A. KOMBO. 

Le ministre des finances 
et du budget, 

P.-F. N'KouA. 

Le Garde des sceaux, ministre 
de la justice et du travail, 

A. MOUDILENO-MASSENGO. 

Pour le ministre du commerce, 
des affaires économiques, 

des statistiques, de l'industrio 
et des mines : 

Le ministre d'Etat chargé du 
plan, des statistiques et de 

['ATEC, 
P. LISSOUBA. 

Le min isirc des travaux publics, 
et des transports, 

Stéphane BONGHO-NoUARRA. 

ORDONNANCE :,,<0 12-68 du 31 décembre 1968 arrllianl en recet
tes et en dépenses le budget ordinaire de la lié/l(lli!iquedu 
Congo pour J'exercice 1969. 

LB PREMIER MINISTRE, 
CH3F DU GOUVERNEMENT PROVISOIHU:, 

VU l'acte fO:ldamenLal du 14 août 1968 ; 
Vu la loi nO 24-66 du 30 novembre 1966 relative au l't'lgi-

me financier; < 

Le conseil des ministre!! nnLofuIu, 

ORDONNE: 
Art. 1er• - Le budget ordinain, dn la République du 

Congo pour l'exercice 1969 est nrl'lîLô Cil recettcs et en dé
penses comme suit: 

En recelles : 15 939 109 040 (rallc:;. 
En dépenses: à la somme de 15 n:m W!) (HO (rancs, 

dont 700 000 ÜOO de francs pour la contrilHJtioll :'1 !'lllveflLissc
ment; réparties courut'mément aux tableaux réeapiLulalifs 
ei-annexés. 

Art. 2. La présente ol'donnance sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Brazzaville: le 31 dl~"nml)j'o l!HiH. 

Lo Commandant A. RAOUL. 
Par le Promim' ministre, 

Chef du Gouvernement provisoiro : 
Le ministre des finances el du budget, 

P.-F. N'KoUA. 

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES DU BUDGET 1969 

NOl\ŒNCLATURE 
\ 

PEHSONNEL MATÉRIEL DÉPENSES TOTAL 

Dette publiqt:e. . . . . .. . ...................... 
AssembléenationaJe .... < .................... G5 959 
Présidence et Premier ministre .................. 62 860 
Ministère délégué à la Présidence du conseil ....... l 176 
Secrétariat d'État à la Présidence du conseil ...... 65 198 
Ministère d'État chargé du plan. .. . ............. 16 584 
Ministère è.es affaires étrangères ................. 202 672 
Ministère des finances ••• * •••• . .............. ~ 1:!7 110 
'\Iinistère de l';ntérieur ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ .. 758 275 
Ministère du travail. .......................... 77 966 
Ministère de la. justice ...... . . . . . . . . . ....... ~ . 72 878 
:Vlinislère du commerce. . . . .. . ................ 23 934 
l\IinÎstère des postes et télécommunications ....... l 036 
Ministère des travaux publics et des transports .... 103 781 
Ministère de l'agriculture, des eaux et forêtg ...... 334 473 
Ministère de l'éducation nationale ............... 2 ~9 415 
"Iinistère de la santé publique .................. 957 158 
J\linislère de J'information ...................... 198 068 
irIinistère de la défense nationale •• # ••••••• ~ ~ •••• 1 831 638 

Dépenses communes (pers. et mat. plus chômeurs) .. -
Transferts à divers titres (ext. int. Congo) ........ -
Dépenses en capital ........................... -

Total dépenses de fonctionnement ............... 
Dépenses d'investissement ...................... 

7 680 189 

Contribution à l'investissement .................. -
TOTAUX ....................... " ........ 7 680 189 

DÉCRET NO 68-365 du 31 décembre 1968, porlant nomination 
du Premier ministre, président du conseil du Gouverne
ment de la République du Congo. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL NATIONAL 
DE LA RÉVOLUTION, CHEF DE L'ETAT, 

Sur propositioR du Conseil National de la Révolution; 
Vu l'acte fondamental; 
Vu l'acte nO 004 du 4 septembre 1968 du Conseil National 

de la Révolution portant nomination du Premier ministre, 

DIVERSES GÉNÉRAL 

1 fj'17 470 200 
720 l 18 705 000 
700 1 83 1>31 000 
000 

1 

900 OOU 
680 5 .jE-lS 000 
910 

1 

V 260 000 
470 88 577 520 
7GO 1 156 824 000 
no 1 

131 129 200 
410 

1 

!) 504 000 
110 8 7G8 000 
170 1 5 649 000 
0(10 

1 
900 000 

580 10 720 000 
330 130 573 000 
810 145 300 000 
170 449 483 000 
770 146 367 000 
390 530 i325 000 

1 

'2 188 0!J7 850 
- '2 314 332 850 

2 450 422 760 
437 050 000 

«~ 

700 
1 

1 835 378 530 
1 

5 723 040 810 15 239 Ion 040 

1 

i 700 000 000 700 000 1)00 

1 
- ------"'_._<-

71)0 1 835 378 530 6 423 040 810 15 9;1U lOB 040 
1 

DÉCRÈTE: 

Art. 1er• - Le Commandant Alfred HHOIII ost nommé 
Premier ministre, Président du consoil tll! Gouvernement, 
chargé du plan et de l'administration du t.orritoire. 

Art. 2. - Le présent déc~~t qui aura III'r(l.~ ~ compter du 
31 décembre 1968 sera publie au .lot/1'II1l1 (J(tuael. 

Fait à Brazzaville, le 31 décembre 1 ~)(i8. 

Le Commandant Marion N'GOUABI. 


